
Utilité d'un stage en L1 pour une redoublante ?

Par nahev, le 13/11/2012 à 16:20

Bonjour, 
Je suis en 1ère année de droit et j’ai redoublé deux fois ma première année de droit. 
Il me reste peu de matières à valider donc j’avais pensé à faire un stage d’observation pour 
pouvoir observer un peu le milieu et remplir un peu mon CV. 
J’ai trouvé un avocat qui a accepté un entretien et il aimerait que je lui expose mes 
motivations. Tout d’abord, je voulais savoir, y a-t-il un intérêt à faire un stage en L1 sachant 
que je redouble pour la 2ème fois ma première année donc c’est une façon de remplir un peu 
mon CV également.
Qu’en pensez-vous ?
Merci d’avance

Par gregor2, le 13/11/2012 à 18:13

Bonjour, je dirais que s'il a accepté le rendez vous vous n'allez quand même pas lui fermer la 
porte qu'il a ouverte au nez :s ça vous arrive souvent de frapper à une porte et courir ? le 
pauvre :p

toute blague a part c'est toujours bien mieux que de ne rien faire ... en plus j'imagine que vous 
avez du temps libre ;)
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